Outil 34 : Procédure : plan de gestion des risques

Principes du développement durable : Santé et qualité de vie - Subsidiarité - Prévention

Le plan de gestion des risques dans le secteur touristique

La gestion des risques consiste à prévenir autant que possible les risques éventuels susceptibles d’influer sur la capacité de l’entreprise à exercer ses activités. Dans le contexte touristique, la gestion des risques vise à protéger le client, à satisfaire ce dernier et à assurer une certaine forme de protection à l’entreprise. En effet, la qualité du service de l’entreprise est tributaire, en partie, de sa capacité à évaluer les risques et à trouver des solutions adéquates pour répondre aux besoins de sa clientèle.
Les principaux objectifs poursuivis par la gestion des risques sont les suivants :
· les identifier;
· réduire leurs impacts, voire les éliminer;
· élaborer en conséquence des stratégies de réponse (actions préventives/moyens);
· exercer un suivi et un contrôle serrés des risques reconnus;
· favoriser une gestion proactive plutôt que réactive.
Comment procéder pour rédiger votre plan de gestion des risques
1. La démarche suivante propose des lignes directrices quant à la réalisation d’un plan de gestion des risques. Vous pouvez l’enrichir et l’adapter à votre réalité.

2. Indiquez par écrit chaque activité offerte par votre établissement et qui comporte des éléments de risque, ainsi que toute activité risquée que la clientèle pourrait pratiquer de son propre chef.

3. Déterminez ensuite, pour chaque activité, les risques qui s’y rattachent. Pour reconnaître les risques potentiels
, considérez les facteurs suivants :

· le déroulement de l’activité et les règles que les participants doivent suivre;
· le type de participants pratiquant l’activité;
· les installations et les équipements utilisés pour la pratique de l’activité;
· les caractéristiques géographiques du lieu où se déroule l’activité;
· le personnel concerné par l’activité;
· l’organisation responsable de l’activité;
· les autres éléments pouvant nuire à l’activité ou l’influencer.

4. Évaluez l’importance des risques reconnus (élevé, moyen, faible).

5. Pour chaque activité analysée, précisez les conditions préalables. Ces conditions permettent de déterminer qui peut ou non pratiquer l’activité, par exemple :
· les gens de toute taille et de tout poids;
· les personnes éprouvant des problèmes cardiaques, pulmonaires, etc;
· les femmes enceintes;
· les personnes ayant des contraintes ou des besoins particuliers que votre établissement est en mesure d’accueillir et de servir (voir votre politique);
· la formation ou les connaissances exigées;
· le port d’équipement de protection.

6. Pour chaque risque reconnu, déterminez et mettez en place une ou des actions préventives pour supprimer ou atténuer les conséquences prévisibles ou encore des moyens pour réduire les risques
.

Par exemple, dans les spas, l’entreprise doit effectuer une surveillance au moins une fois toutes les 30 minutes dans les zones accessibles à la clientèle et durant les heures d’ouverture de l’établissement.

7. Diffusez aux employés le plan de gestion des risques.

8. Il est important d’informer la clientèle des risques engendrés par la pratique de l’activité avant l’établissement d’un contrat ou la vente d’un billet. Il faut également l’informer des conditions préalables et des mesures de sécurité.

9. Votre entreprise doit pouvoir démontrer la compétence de son personnel en ce qui concerne l’encadrement sécuritaire de la clientèle au cours des activités et en cas d’éventuels incidents. Le moyen utilisé (formation, simulation, évaluation, etc.) est laissé à la discrétion de l’entreprise.

10. Il est suggéré de conserver les rapports d’accidents
 dans un dossier afin qu’ils puissent être consultés au moment de la révision du plan de gestion des risques. Le rapport d’accident permet à l’entreprise de consigner par écrit les problèmes survenus et les moyens mis en place pour éviter que le même type d’incident ne se reproduise.
11. Le plan de gestion des risques devrait être révisé chaque année afin de s’adapter aux changements et aux nouvelles réalités.

Tableau : Exemples de risques potentiels
	Risques

	Déroulement de l’activité
	Contact physique entre les participants

Rassemblement important

Réalisation de mouvements complexes

Manipulation d’équipements ou d’appareils

Déplacement en véhicule (ex. : canot, kayak, etc.)

Obstacles naturels

Circulation plus ou moins prolongée en forêt, dans un boisé, en eaux troubles

Activités à risques particuliers : escalade, équitation, activités nautiques, etc.

	Participant
	Antécédents médicaux (asthme, allergies, problèmes cardiaques, hémophilie, épilepsie, diabète, etc.) et condition physique

Contraintes ou besoins particuliers

Comportement individuel et en groupe

Connaissance et suivi des règles

Âge inapproprié et inexpérience

Fatigue, peur, manque d’intérêt à participer à l’activité

Manque de formation, incapacité

Témérité, méconnaissance et non-respect des règles et des risques

Langues comprises

Consommation de drogue ou d’alcool

Groupe (taille, qualité de la direction, pression des pairs, frictions dans le groupe)

Équipement personnel

Attitude

	Bâtiments, installations, équipements
	État, solidité

Entretien, réparation et inspection

Propreté et hygiène

Défaillance de l'équipement

Équipements non conformes aux règles existantes

Non-disponibilité de l’équipement, équipement manquant (oubli)

	Lieu
	Terrain accidenté autour de l’établissement

Terrain glissant lorsqu’il est mouillé; patio glissant lorsqu’il est mouillé

Sols mouillés, glacés ou enneigés

Éclairage en soirée

Accès aux plans d’eau, zone inondable

Zone d’influence météorologique, vents violents, tempêtes, mauvais temps

Zone d’activité sismique 

Zone potentielle de glissements de terrain

Possibilité de formation de glace, de verglas 

Site éloigné des services médicaux

Éloignement et isolement

Manque de repères sur le parcours ou le site


	Risques

	Personnel
	Formation et compétences requises et acquises

Connaissance de ses responsabilités et de ses tâches

Connaissance des règles relatives aux activités et des consignes de sécurité

Application du ratio animateur-nombre de participants

Connaissances de base en secourisme

Connaissance de la procédure relative aux accidents et aux bris d’équipement

Couverture par une assurance responsabilité et contre les dommages corporels dans l’exercice des fonctions 

Planification et supervision de l’activité

Ascendant, maturité

Jugement par rapport à la sécurité

Information transmise aux participants

	Organisation
	Assurance responsabilité civile de l’entreprise et des administrateurs

Règles de santé et sécurité du travail

Importance accordée à la sécurité et instauration d’un plan d’urgence

Expérience liée aux activités, à la logistique

	Autres
	Piqûres d’insectes, morsures d’animaux (souris, rats)

Contamination de l’eau ou de la nourriture

Incendie, explosion et électrocution

Épidémie, contact avec des matières toxiques et des déchets dangereux

Pannes (eau, gaz, électricité, etc.)

Mauvaises conditions des routes

Conditions météorologiques

Inexpérience

Avalanche, éboulis

Imprudence du conducteur, mauvaise maîtrise du véhicule et de ses commandes

Sur les panneaux (panneaux usés par les intempéries, panneau installé dans un endroit inapproprié)


Exemples de risques potentiels, de menaces environnementales

Menaces environnementales liées à des phénomènes naturels
· inondation

· sécheresse

· incendie (voir le site Web de la Sopfeu)

· grosse tempête de vent (blizzard) 

· tempête de neige ou de verglas 

· glissement de terrain

· séisme

· tornade

· invasion d’insectes (voir le site Web de la Sopfim)

· infection (ex. : virus du Nil, effet sur les oiseaux)

Menaces environnementales causées par des interventions humaines
· érosion des sentiers ou des routes 

· effondrement d’infrastructures (par exemple ligne de transport d’énergie)

· dégradation d’un habitat faunique (par exemple coupe à blanc dans un ravage de chevreuils)

· déversement toxique

· déversement de liquides inflammables ou fuite de gaz naturel

· émanation de substances toxiques

· explosion

Menaces environnementales ayant une incidence sur la santé
· virus du Nil

· contamination de l’eau (par exemple bactérie E. coli)

· températures extrêmes (froid ou chaleur)

Exemples de plan de gestion des risques
Principes du développement durable : Santé et qualité de vie - Subsidiarité - Prévention

Exemple 1 : Plan de gestion des risques (ex. : hôtellerie)
	Activité
	Risque
	Degré de risque*
	Condition préalable
	Action préventive et moyen
	Responsable

	Baignade dans la piscine intérieure
	Risque de noyade, pas de sauveteur sur place.
	3
	Les enfants de moins de 13 ans doivent être accompagnés d'un adulte.
	Prévoir un système de signalisation indiquant les règles de sécurité (ne pas courir, ne pas plonger, équipement de flottaison pour la baignade des jeunes enfants, etc.) et les heures d'ouverture de la piscine. 

Verrouiller l'accès à la piscine en dehors des heures d'ouverture.
	Responsable de l'entretien et de la maintenance

	
	Lorsqu’il y a beaucoup de gens dans la piscine, il est difficile de voir ceux qui ont un malaise ou qui sont en difficulté.
	2
	
	Prévoir un système de surveillance par caméras et y affecter un employé au besoin.

Un employé fait une ronde chaque heure. 

Profondeur maximale de la piscine de 1,5 mètre (cinq pieds) pour limiter les risques et absence de tremplin.
	

	
	Plancher de ciment glissant lorsqu’il est mouillé : peut causer des chutes.
	4
	
	Nettoyer le plancher fréquemment pour limiter la prolifération de bactéries qui rendent le ciment plus glissant. 

Installer des bandes antidérapantes aux endroits jugés stratégiques (par exemple les escaliers).
	

	Repas dans la salle à manger
	Plusieurs éléments chauds (repas, café, soupe, etc.) devant être transportés dans un espace restreint : risques d'accrochage et de brûlure.
	3
	Aucune
	Vaisselle prévue en conséquence (avec couvercle, fermoir, etc.). 

Personnel habitué au transport des repas dans un espace restreint par les chaises.
	Responsable de la restauration

	
	Certains aliments peuvent provoquer des allergies : huile d'arachide, noix, produits laitiers, etc.
	4
	
	Indiquer sur le menu la présence potentielle d'éléments allergènes. 

Sensibiliser le personnel aux problèmes d’allergies afin qu’ils puissent répondre adéquatement aux questions des clients. 

Prévoir certains mets totalement exempts d’allergènes et les conserver loin des sources de contamination.
	Chef de cuisine


* 1 : très faible, 2 : faible, 3 : modéré, 4 : élevé, 5 : très élevé

	Activité
	Risque
	Degré de risque *
	Condition préalable
	Action préventive et moyen
	Responsable

	Randonnée pédestre dans une forêt attenante à l’établissement
	Demande un effort physique d'intensité faible.

Les visiteurs doivent rester dans les sentiers et suivre les indications, sinon ils risquent de s’égarer.
	2
	Activité pour tous, mais une surveillance accrue des enfants est fortement encouragée.
	Utiliser un système de signalisation clair.
	Responsable de l'entretien et de la maintenance

	
	Pont de bois glissant lorsqu’il est mouillé.
	3
	
	Installer des bandes antidérapantes sur le pont.
	

	
	Le pont de bois a déjà fait l'objet de vandalisme.

Il arrive que des nids de guêpes se trouvent en dessous.

Il n'y a pas d'éclairage le soir ni la nuit.

Le délai de réparation peut être d'une semaine ou plus.
	2
	
	Faire des inspections (avoir un plan d'inspection) afin de prévenir les bris et autres problèmes.
	

	
	Obstacles naturels, terrain accidenté par endroits et glissant lorsqu’il est mouillé, absence d'éclairage, proximité d’un plan d'eau.
	2
	
	Ajouter des panneaux indicateurs dans les endroits comportant un plus grand risque de chute.
	

	
	Possibilité de piqûres d'insectes, d'allergies, d'empoisonnement par les plantes, d'asthme, de déshydratation, d'hypothermie.
	1
	
	S’assurer de donner une formation en premiers soins qui touche de tels cas (voir plan de formation).
	

	
	Plusieurs nouveaux employés ne sont pas habitués aux sentiers et aux raccourcis.
	2
	
	Prévoir de la formation (voir plan de formation).
	


* 1 : très faible, 2 : faible, 3 : modéré, 4 : élevé, 5 : très élevé

Exemple 2 : Plan de gestion des risques (ex. : pourvoirie)

	Activité
	Risques
	Degré de risque
	Conditions préalables
	Actions préventives et moyens
	Responsable

	Pêche sous la glace
	Aucune simulation de situation de gestion de risques.
	3
	Permis de pêche, limitation du nombre de véhicules sur le plan d’eau, utilisation du système de chauffage fourni.
	Prévoir une simulation. 
	Responsable de l’entretien et de la sécurité

	
	La glace qui cède.
	3
	
	Vérifier l’état de la glace chaque jour. Restreindre les accès de pêche aux secteurs sécuritaires.
	

	
	Incendie dans une cabane de pêche.
	2
	
	Vérifier régulièrement le système de chauffage des cabanes de pêche (poêle à bois, propane).
	

	
	Engelures ou hypothermie.
	3
	
	Rendre des couvertures chaudes disponibles à l’intérieur des cabanes de pêche. Prévoir la visite régulière d’un employé de la pourvoirie.
	

	
	Tempête de neige, verglas ou conditions extérieures particulièrement difficiles.
	2
	
	Mobiliser des employés de la pourvoirie pour l’accompagnement des pêcheurs des cabanes de pêche aux chalets de la pourvoirie, en cas de besoin. Fermer l’accès au lac au coucher du soleil.
	

	
	Malaise d’une personne alors qu’elle se trouve dans une cabane de pêche.
	1
	
	Prévoir de la formation. 
	Tout employé en relation avec la clientèle

	
	Blessure avec les hameçons.
	2
	
	Prévoir de la formation, prévoir une trousse de premiers soins à l’intérieur des cabanes de pêche.
	

	
	Consommation excessive d’alcool ou de drogue sur les lieux de pêche.
	2
	
	Prévoir la visite régulière d’un employé sur les lieux. Si nécessaire, demander à la personne concernée d’abandonner l’activité. Former le personnel en relation avec la clientèle à la gestion de situations délicates.
	


*1 : Très faible   2 : faible     3 : modéré       4 élevé        5 : très élevé

	Activité
	Risque
	Degré de risque
	Condition préalable
	Action préventive et moyen
	Responsable

	Pêche sur l’eau
	Trou ou fissure dans les embarcations.
	3
	Permis de pêche 
	Inspecter les embarcations, de façon régulière, recouvrir d’une couche de fibre de verre ou de carbone, au besoin. Retirer les chaloupes ne répondant plus aux normes de sécurité. 
	Responsable de l’entretien et de la sécurité

	
	Mauvais fonctionnement ou panne de moteur des chaloupes.
	3
	
	Entretenir les moteurs sur une base régulière et les vérifier chaque fois qu’une embarcation est retournée (départ du client). Inspecter les moteurs de façon complète et en faire un entretien général deux fois par année (début de saison et mi-saison). Disposer deux rames dans chaque chaloupe.
	

	
	Blessure avec les hameçons.
	4
	
	Prévoir de la formation.
	Tout employé en relation avec la clientèle

	
	Inondations (risque léger ou modéré si on assiste à de très fortes pluies durant plusieurs jours).
	2
	
	Mobiliser les employés pour l’évacuation des chalets de la pourvoirie, si nécessaire.
	Responsable de l’entretien et de la sécurité générale

	
	Malaise d’une personne sur l’eau.
	1
	
	Prévoir de la formation. Prévoir une embarcation destinée aux employés et contenant une trousse de premiers soins. Prévoir un tour de garde le soir par un employé dans chaque baie du lac.
	Tout employé en relation avec la clientèle

	
	Aucune simulation de situation de gestion de risques.
	3
	
	Prévoir une simulation.
	Responsable de l’entretien et de la sécurité générale

	
	Consommation d’alcool sur les lieux de pêche.
	2
	
	Donner de l’information aux clients au moment de l’établissement du contrat et à l’arrivée, précisant l’interdiction de boire de l’alcool sur le lac. Prévoir la visite régulière d’un employé sur les lieux. Si nécessaire, demander à la personne concernée d’abandonner l’activité. Former le personnel en relation avec la clientèle à la gestion de situations délicates.
	Tout employé en relation avec la clientèle

	
	Noyade.
	2
	
	Donner de l’information aux clients, au moment de l’établissement du contrat et à l’arrivée, précisant l’obligation du port de la veste de flottaison sur le plan d’eau. Prévoir de la formation. Prévoir une embarcation destinée aux employés et contenant une trousse de premiers soins. 
	


	Activité
	Risque
	Degré de risque
	Condition préalable
	Action préventive et moyen
	Responsable

	Chasse
	Aucune simulation de situation de gestion de risques.
	3
	Permis de chasse, port de la veste de sécurité
	Prévoir une simulation. 
	Responsable de l’entretien et de la sécurité

	
	Demande un effort physique d’intensité modérément élevée. Les visiteurs doivent rester dans les sentiers ou suivre les indications, sinon ils risquent de s’égarer.
	4
	
	S’assurer que les panneaux indicateurs sont toujours en place et que les visiteurs ont les renseignements appropriés sur les circuits empruntés. Fournir une carte des lieux.
	

	
	Blessure d’une personne lors de tir par arme à feu ou de tir à l’arc.
	3
	
	Exiger le port des vestes de sécurité orange pour indiquer sa présence aux autres chasseurs. Faire une division adéquate des secteurs de chasse selon le nombre de chasseurs. Insister sur l’interdiction de charger une arme avant d’être parvenu au lieu de chasse prévu.
	

	
	Égarement en forêt.
	3
	
	Placer des indications claires tout au long du périmètre de chasse. Recommander l’utilisation d’une boussole.
	

	
	Obstacles naturels, terrain accidenté par endroits, terrain glissant lorsqu’il est mouillé, pas d’éclairage, proximité d’un plan d’eau.
	4
	
	Ajouter des panneaux indicateurs dans les endroits comportant un plus grand risque de chute. 
	

	
	Aucun gardien. Aucun guide ne fait les circuits en VTT à la fermeture.
	2
	
	Désigner des employés pour faire des rondes avant la fermeture du site pour la nuit.
	Tout employé en relation avec la clientèle

	
	Plan de gestion des risques non divulgué à l’ensemble des employés. Manque de rigueur quant aux mesures de sécurité, manque de sensibilisation quant à l’importance de la sécurité.
	2
	
	Prévoir la formation des employés.
	

	
	Consommation excessive d’alcool sur les lieux de chasse.
	2
	
	Prévoir la visite régulière d’un employé sur les lieux. Si nécessaire, demander à la personne concernée d’abandonner l’activité. Former le personnel en relation avec la clientèle à la gestion de situations délicates.
	

	
	Possibilité de piqûres d’insectes, d’allergies, d’empoisonnement par les plantes, d’asthme, de déshydratation, d’hypothermie. Il arrive que l’on trouve des bouteilles de verre cassées sur le site.
	1
	
	Prévoir des journées destinées au nettoyage. Prévoir de la formation en premiers soins pour de tels cas.
	


*1 : Très faible   2 : faible     3 : modéré       4 : élevé        5 : très élevé
Exemple 3 : Plan de gestion des risques (ex : attractions touristiques)
	Activité
	Risque
	Degré 

de risque
	Condition préalable
	Action préventive et moyen
	Responsable

	Assister à un spectacle, assis dans des gradins
	Éclairage tamisé pendant le spectacle.

Risque de chute et d’accrochage.

Rassemblement important.
	3
	Spectacles pour toute la famille. 

Pas de conditions particulières
	Installer des veilleuses et des feux indiquant les marches.

Les retardataires devraient être conduits par un employé muni d’une lampe de poche à rayon étroit.
	Responsable des équipements

et des installations

	
	Impossible de voir si quelqu’un a un malaise. 

Les sorties d’urgence ne sont pas toutes accessibles pour les personnes en fauteuil roulant.
	2
	
	Revoir l’accès aux sorties d’urgence ou l’emplacement des personnes en fauteuil roulant.
	

	
	Gradins et chapiteaux loués à un nouveau fournisseur, installés par lui, sans inspection interne. 

Marches de métal glissantes si elles sont mouillées.
	2
	
	Vérifier les normes d’inspection et de réparation du fournisseur.

Faire une inspection des installations.

S’assurer de la présence d’un employé-inspecteur au moment du montage des installations.
	

	
	Terrain boueux s’il est mouillé, donc glissant.

Très exposé aux grands vents.
	2
	
	Vérifier la possibilité d’installer des passerelles là où la boue est plus présente.
	

	Promenade à pied suivant un circuit à l’intérieur d’un bâtiment
	Les écouteurs de l’audioguide sont difficiles à débrancher et présentent un risque de strangulation pour les jeunes enfants.
	4
	Aucune
	Envisager l’achat d’écouteurs sans fil.

Sensibiliser les parents aux risques associés à l’usage des écouteurs avec fil.
	Responsable de la sécurité

	
	Au moment de l’accueil de groupes scolaires, il y a un rassemblement important d’enfants dont plusieurs sont turbulents et peu attentifs aux consignes.

Il est difficile de surveiller tout le monde et le risque d’accident est plus élevé.
	4
	
	Prévoir plus de guides et de gardiens pour les visites de groupes scolaires.

Constituer des groupes plus petits pour les visites guidées.
	

	Promenade à pied en suivant un circuit en forêt
	Les visiteurs peuvent se perdre s’ils quittent les sentiers.
	4
	Les enfants de moins de dix ans doivent être accompagnés par un adulte.
Le circuit 5 n’est pas recommandé aux personnes de moins de quatorze ans. L’ascension des quatre-vingts marches du belvédère n’est pas conseillée aux personnes éprouvant des problèmes cardiaques ou pulmonaires, aux femmes enceintes, aux personnes âgées et aux personnes ayant une mobilité restreinte.
	Donner verbalement des consignes claires avant le début de la promenade.

S’assurer que les panneaux indicateurs sont toujours en place et que l’information y est claire et pertinente.
	Responsable de l'entretien et de la maintenance

	
	Demande un effort physique modéré pour monter 80 marches. Risque de problèmes cardiaques pour les personnes qui se croient en meilleure forme qu’elles ne le sont.
	3
	
	Mettre un panneau informatif au bas de l’escalier.

S’assurer que l’information sur l’effort physique nécessaire est bien indiquée dans le carnet-guide et sur le site Web.
	

	
	Obstacles naturels, terrain accidenté par endroits, glissant lorsqu’il est mouillé, pas d’éclairage, proximité d’un plan d’eau.
	4
	
	Ajouter des panneaux indicateurs dans les endroits comportant un plus grand risque de chute.
	

	
	Aucun gardien sur le circuit. Aucun guide ne parcourt les circuits en VTT à la fermeture. Pas de sauveteur près des points de baignade.
	2
	
	Bannir la baignade aux endroits à risques et installer des affiches à cet effet près des points de baignade.

Instaurer une ronde de vérification avant de fermer le site pour la nuit.
	

	
	Plan de gestion des risques non divulgué à l’ensemble des employés. Manque de rigueur quant aux mesures de sécurité, manque de sensibilisation quant à l’importance de la sécurité
	1
	
	Prévoir de la formation pour les employés.
	

	
	Possibilité de piqûres d’insectes, d’allergies, d’empoisonnement par les plantes, d’asthme, de déshydratation, d’hypothermie. Il arrive souvent que l’on trouve des bouteilles de verre cassées sur le site.
	2
	
	Prévoir des jours de nettoyage, s’assurer de la formation en premiers soins pour de tels cas.
	


* 1 : très faible, 2 : faible, 3 : modéré, 4 : élevé, 5 : très élevé

Exemple 4 : Plan de gestion des risques (ex. : croisières, transport par traversier)
	Activité
	Risque
	Degré de risque
	Condition préalable
	Action préventive et moyen
	Responsable

	Sur le pont, observation des baleines, sous la supervision d’un guide s’adressant aux participants au moyen d’un micro
	Rassemblement important dans un même coin du pont. Il devient difficile de voir tout le monde.
	3
	Activité pour tous, mais une surveillance accrue des enfants est fortement recommandée.
	Prévoir des assistants ou des gardiens entourant le groupe ou se promenant à travers la foule.
	Responsable de l’animation (interprétation) et service à la clientèle

	
	Les ponts de bois et les escaliers en métal sont glissants lorsqu’ils sont mouillés.
	4
	
	Installer des antidérapants aux endroits stratégiques, sur les escaliers et sur le pont.
	Responsable de l’entretien et de la sécurité en mer

	
	Le ratio guide-participants n’est pas toujours respecté. Il devient plus difficile de diriger la foule efficacement. Lorsque quelqu’un trouble l’ordre public, il est plus difficile d’intervenir discrètement et efficacement.
	2
	
	Prévoir l’embauche de stagiaires ou d’assistants.
	Responsables du service à la clientèle et des ressources humaines

	
	Circulation plus ou moins prolongée en eaux un peu plus troubles certains jours. Pont très exposé aux grands vents. L’air est plus frais qu’il n’y paraît.
	2
	
	Par l’interphone, informer les clients des règles de sécurité à suivre dans de telles situations.
	Responsable de la sécurité

	
	Plusieurs employés en relation avec la clientèle au cours de cette activité ne connaissent pas les techniques de secourisme. Cinq ne parlent pas l’anglais.
	1
	
	S’assurer d’une bonne coordination du personnel pour qu’il y ait toujours quelqu’un de qualifié pour répondre aux demandes. Prévoir de la formation.
	Responsable du service à la clientèle

	
	Les gens sont constamment debout pour mieux voir, ce qui est épuisant pour les personnes plus âgées.
	2
	
	Prévoir l’ajout de sièges sur le pont. Prévoir une pause durant l’animation.
	Responsable de l’entretien et de la sécurité en mer

	
	Cette année, il y a plusieurs nouveaux employés qui ne sont pas encore habitués à l’activité.
	2
	
	Prévoir de la formation.
	Responsable du service à la clientèle.

	Repas dans la salle à manger
	Rassemblement important.
	3
	Aucune
	Prévoir le personnel en conséquence. Les réservations facilitent la planification du personnel.
	Responsable du service à la clientèle.

	
	Les gens sont plus fatigués, plus enclins à consommer de l’alcool, et ils sont moins attentifs aux règles de sécurité.
	2
	
	Prévoir la présence de personnel habitué à intervenir dans des situations délicates. Limiter la consommation d’alcool dans la mesure du possible.
	

	
	Présence de plusieurs éléments chauds : repas, café, soupe, etc.
	4
	
	Vaisselle prévue en conséquence (avec couvercle, fermoir, etc.). Personnel habitué au transport de repas sur un bateau.
	

	
	Certains éléments peuvent provoquer des allergies : huile d’arachide, noix, produits laitiers, etc.
	4
	
	Indiquer, sur le menu, la présence potentielle d’éléments allergènes. Sensibiliser le personnel aux risques d’allergies, pour qu’il soit en mesure de répondre adéquatement aux questions des clients. Prévoir deux mets totalement exempts de ces éléments et les conserver loin des sources de contamination par les facteurs allergènes.
	


	Activité
	Risque
	Degré de risque
	Condition préalable
	Action préventive et moyen
	Responsable

	Entrée de voitures sur le traversier
	Rassemblement important de véhicules dans un espace restreint, possibilité d’accrochage d’un véhicule.
	4
	Aucune
	Prévoir un bon système de signalisation indiquant où se diriger et stationner, et demandant d’utiliser le frein à main. Prévoir du personnel pour guider les gens au besoin.
	Responsable de l’entretien et du service en mer.

	
	Possibilité d’un accident impliquant un véhicule et un passager.
	2
	
	Prévoir, dans la signalisation, un message indiquant de ne sortir du véhicule qu’à partir d’un moment précis.
	Responsable de l’entretien et du service en mer.


*1 : Très faible   2 : faible     3 : modéré       4 élevé        5 : très élevé
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55. D’après MINISTÈRE DU TOURISME, Démarche qualité tourisme, guide d’accompagnement – certification [divers secteurs], Québec, Ministère du tourisme, 2006.


�. Voir les tableaux ci-dessous portant sur les risques potentiels.


�. Voir l’outil Exemples de plan de gestion des risques.


�. Voir l’outil Rapport d’accident.





